
 

 

  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 15.06.2023 
HANDICAP ET DISCRIMINATION AU TRAVAIL 
Discrimination à l’embauche reconnue 
Suite à un arrêt du Tribunal fédéral, la Cour de justice de Genève accepte le recours 
d'une jeune mère. La Cour reconnait que la recourante a été victime d’une discrimination 
mixte sur la base du sexe et du handicap. Elle lui alloue le montant maximum prévu par 
la loi sur l’égalité́ entre femmes et hommes. Inclusion Handicap se réjouit de ce signal 
clair envers les employeurs, qui doivent cesser de discriminer les personnes 
handicapées.   
Julie (prénom modifié), atteinte de sclérose en plaques, avait perdu son travail à l’Hospice 
général, l’institution publique chargée de l’aide sociale dans le canton de Genève, un peu plus 
d’une année après la naissance de sa fille. Elle y travaillait depuis 2017 à la satisfaction de son 
employeur, qui avait cependant refusé de prolonger son contrat (Cf. communiqué du 
12.05.2022).  
Saisi d’un recours de Julie contre une première décision de la Cour cantonale, le Tribunal 
fédéral avait constaté dans son arrêt (8C_633/2021), pour la première fois, que l’interdiction de 
la discrimination en raison d’un handicap (art. 5 CDPH) oblige le canton à prendre des mesures 
d’aménagement raisonnable sur le lieu de travail si nécessaire. En ce qui concerne les 
questions de discrimination des personnes en situation de handicap dans le domaine du travail, 
tant la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) que la Constitution 
doivent être prises au sérieux. 
Le Tribunal fédéral avait pourtant estimé que la Cour cantonale, dans son premier arrêt, n’avait 
pas suffisamment instruit les faits au regard d’une possible discrimination, et avait dès lors prié 
la Cour cantonale de revoir sa copie. 

Victoire d’étapes 
Après instruction complémentaire, la Cour cantonale reconnait dans son second arrêt qu’il y a 
bien eu une discrimination à l’embauche combinée, fondée à la fois sur le sexe et le handicap 
de Julie. En effet, le travail fourni par la plaignante étaient à la hauteur des attentes de sa 
hiérarchie. La grossesse de la recourante, sa maternité et les absences dues à sa maladie ont 
ainsi été retenues à son encontre pour ne pas lui offrir un contrat de durée indéterminée alors 
même qu’elle remplissait les conditions. Selon la Cour, les conséquences de son handicap ne 
peuvent pas constituer un critère dans la décision de ne pas prolonger son contrat. Cette 
discrimination doit être prise en compte dans la fixation du montant à allouer à la jeune femme 
en vertu de la loi sur l’égalité entre femmes et hommes.  
Inclusion Handicap salue cette victoire d’étape. « Ce jugement met cependant en lumière la 
nécessité de clarifier et renforcer les sanctions et la procédure applicables en cas de 
discrimination en raison du handicap uniquement », constate Cyril Mizrahi, avocat en charge de 
la procédure au sein d’Inclusion Handicap. 
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Inclusion Handicap est la porte-parole des quelque 1,8 million de personnes en situation de handicap 
en Suisse. L’association faîtière des organisations d’aide aux personnes handicapées s’engage, au 
niveau politique, pour l’inclusion de toutes les personnes handicapées ainsi que pour le respect de leurs 
droits et de leur dignité. Inclusion Handicap rassemble 22 associations et organisations d’aide aux 
personnes handicapées actives à l’échelon national ou dans une région linguistique, défend les intérêts 
des personnes handicapées et leur propose des conseils juridiques. Les positions politiques sont 
élaborées en partenariat avec les 22 organisations membres. 

Les organisations membres d'Inclusion Handicap sont: 
ASPr-SVG Association Suisse des Paralysés | Polio.ch | Asrimm | autisme-suisse | FRAGILE Suisse | 

COLISA (Conférence nationale suisse des ligues de la santé) | inclusione andicap ticino | insieme Suisse 
| Mucoviscidose Suisse | PluSport | pro audito Suisse | Procap | Pro Infirmis | Pro Mente Sana | 

Fédération suisse des aveugles et malvoyants (FSA) | Fédération suisse des sourds (FSS) | Société 
suisse de la sclérose en plaques | Association suisse des paraplégiques |  

Fondation suisse pour l'enfant infirme moteur cérébral | Union centrale suisse pour le bien des aveugles 
(UCBA) | Sonos – Association suisse des organisations des sourds et malentendants | Association 

Dyslexie Suisse | Association Cerebral Suisse 

https://www.inclusion-handicap.ch/de/ueber-uns/mitglieder-5.html
http://aspr-svg.ch/fr/actuel/actualites/
http://www.asrim.ch/
http://www.autismusschweiz.ch/
http://www.fragile.ch/suisse/
https://www.geliko.ch/de
http://www.inclusione-andicap-ticino.ch/
http://insieme.ch/
https://mucoviscidosesuisse.ch/
http://www.plusport.ch/
http://www.pro-audito.ch/
http://www.procap.ch/Home.20.0.html
http://www.proinfirmis.ch/de/home.html
https://www.promentesana.ch/de/startseite.html
http://www.sbv-fsa.ch/de
http://www.sgb-fss.ch/
https://www.multiplesklerose.ch/de/
https://www.multiplesklerose.ch/de/
https://hoerbehindert.ch/
https://www.verband-dyslexie.ch/
https://www.verband-dyslexie.ch/
http://www.vereinigung-cerebral.ch/de/
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